
 

 

Les conférences AJBMLes conférences AJBMLes conférences AJBMLes conférences AJBM----CAIJCAIJCAIJCAIJ    
Le marLe marLe marLe mardi di di di 8 décembre8 décembre8 décembre8 décembre 2009 2009 2009 2009    

 
           L'emploi de la f iducie dans l'organisation corporative et  L'emploi de la f iducie dans l'organisation corporative et  L'emploi de la f iducie dans l'organisation corporative et  L'emploi de la f iducie dans l'organisation corporative et  

dans le cadre de l'exploitation d'une entreprisedans le cadre de l'exploitation d'une entreprisedans le cadre de l'exploitation d'une entreprisedans le cadre de l'exploitation d'une entreprise     
 

" La conférence abordera les implications au plan juridique et fiscal de l'usage d'une fiducie dans le cadre de 
l'organisation juridique d'une entreprise, y compris en ce concerne la fiducie à titre d'actionnaire et la fiducie à 
titre d'exploitant d'une entreprise.  Les éléments relativement à la formation et au fonctionnement d'une fiducie, 
les avantages et inconvénients ainsi que les principes fiscaux applicables à la fiducie seront examinés et 
discutés." 

Me Lacelle est le chef du groupe Droit fiscal de Gowlings Montréal. Il œuvre dans le domaine du droit fiscal, plus particulièrement en fiscalité de 
l'entreprise et fiscalité transactionnelle.  
Me Lacelle est membre du Barreau du Québec et de l'Association du Barreau canadien depuis 1980. Me Lacelle agit plus précisément en matière de 
financement privé et public de sociétés, de financement d'équipement et autres éléments d'actif par voie de crédit-bail et structure similaire, de 
transactions entre sociétés affiliées, de mise sur pied de structures de financement innovatrices et de produits financiers, de financement à caractère 
fiscal, de recherche scientifique et de développement expérimental et de fiscalité internationale. Il agit également en matière fiscale dans le cadre de 
l'acquisition ou la de vente d'entreprises ou de sociétés. Au cours des dernières années, Me Lacelle a participé directement, à titre de conseiller 
fiscal, à la planification et à la mise sur pied de transactions de «leasing» parmi les plus innovatrices au Canada et à l'étranger.  
Me Lacelle détient un baccalauréat en science sociale de l' Université d'Ottawa (1976) et un diplôme de droit de l'Université Laval (LL.B. 1969).  
Me Lacelle est régulièrement invité à titre de conférencier à traiter de divers sujets en matière fiscale, tel que la fiscalité des sociétés, les règles 
relatives au crédit-bail, les structures de financement d'équipement, la fiscalité relative à la recherche scientifique et au développement expérimental 
et la fiscalité internationale dans le cadre de conférences organisées par l'Association canadienne d'études fiscales, l'Association de planification 
fiscale et financière, The Canadian Institute, Insight, Federated Press et FDTA. Me Lacelle a également écrit des articles sur la fiscalité relative au 
crédit-bail et autres sujets connexes. 

     Date :  8 décembre  2009    

Lieu :  Club Saint-James de Montréal - 1145, avenue Union 

Heure : 18 h 00 à 21 h 00  (un dîner sera servi)  

Coût : 50,00 $ membres de l'AJBM , stagiaires et étudiants  /  60,00 $ non-membres 

(Taxes comprises : TPS #R123948960   TVQ #1012816568) 

Faites parvenir votre inscription  àFaites parvenir votre inscription  àFaites parvenir votre inscription  àFaites parvenir votre inscription  à    ::::    

AJBM, 445, boul. St-Laurent, bureau RC-03           

Montréal (Québec) H2Y 3T8 

Inscription par télécopieur: 514.954. 3496  

ou en ligne : www.ajbm.qc.ca 

    

So ye z   dans  l e  c i r cu i tSoye z   dans  l e  c i r cu i tSoye z   dans  l e  c i r cu i tSoye z   dans  l e  c i r cu i t     !!!!     
 

Nom : ________________________ Prénom : _________________________________ 

Téléphone : ________________________ Étude : _________________________________ 

Courriel : _____________________________________________ 

No de membre du Barreau :  |___|___|___|___|___|___|-|___| 

□  50,00$ membre de l'AJBM, stagiaires et étudiants / □  60,00$  non-membre 

□  CHÈQUE  
|                |                |                 |                |      |        -        | 

□  VISA Votre numéro de carte                  
Expiration 

 

□  MASTER CARD  
_________________________________ 

AUCUN REMBOURSEMENT 

 Signature 

N.B. : Pour pouvoir participer, vous devez acquitter les frais d’inscriptions au plus tard le jour de la conférence.   

Votre absence ne vous libère pas de cette obligation puisque des frais sont engagés suite à votre inscription. 

 


